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Z O N  E D ' E D U C A T I O N P R I O R I T A I R E 

LA CIRCULAIRE EST ANNONCÉE 
Le ministère de l'Éducation nationale prépare une nouvelle 

circulaire sur les zones d'éducation prioritaires. 
Initialement prévue à la rentrée 1996, la révision 
de la carte des Zep est reportée à la rentrée 1997. 

Le Sgen-CFDT défend son projet. 

Le Sgen-CFDT souhaite que le ministère accentue l'effort budgétaire 
en direction des Zep. 

L a nouvel le c i rcula i re 
concernant la politique 

Zep est en cours d'élabora­
tion. Elle devrait abroger tous 
les textes antérieurs, y 
com­pris la circulaire 
"fondatrice" de 1981 que 
le Sgen-CFDT souhaite voir 
préservée. 
La pe r t i nence de la dé­
marche Zep dans la lu t te 
contre l'exclusion est 
réaffir­mée, avec ses 
différents as­

pects essentiels : objectif de 
réussite scolaire, projet de 
zone, pa r tenar ia t avec 
d'autres acteurs du domaine 
social et culturel, structures 
de pilotage et d 'animat ion - 
dont coordonnateur déchar­gé -, 
formation, moyens spé­
cifiques. Certaines observa­
tions du Sgen-CFDT ont été 
entendues. Dans l'état ac­
tuel du projet, il n'est plus
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ques t ion par e x e m p l  e 
de "handicap". Par contre, 
rien sur la traduction dans 
le ser­vice des personnels, 
sous la f o r m e de t ro is 
heures de concer ta t ion , 
de la recon­naissance 
des cond i t i ons d'exercice 
liées à la mise en oeuvre du 
projet Zep. Sur ce point 
essentiel, c'est le dia­logue 
de sourds ! 

PAS D'HEURE 
DE CONCERTATION 

La circulaire prévoit la redéfi­
nition de la carte des Zep. On 
y note la nécessité de réduire 
les disparités entre acadé­
mies, de mieux harmoniser le 
dispositif avec la politique de 
la vil le en concent rant les 
moyens sur les zones ur­
baines fragiles où s'accumu­
lent les difficultés. La « répar­
tition plus équitable des Zep 
sur le territoire national » se 
ferait sur la base d'un taux 
p la fond par académie 
d'élèves susceptibles de rele­
ver du dispositif. Ce taux se­
rait établi sur la base de cri­
tères scolaires et sociaux et 
en considération de la propor­
tion nationale d'élèves actuel­
lement scolar isés en Zep. 
Cette démarche "à moyens 
constants" s'accompagnerait 
de la sortie de Zep des éta­
blissements ruraux et des ly­
cées. Le Sgen-CFDT est en 
désaccord avec le caractère 
systématique du processus 
concernant les Zep rurales et 
les lycées - en par t icu l ier 
pour les lycées profession­
nels - et il continuera à peser 
sur ce point et sur la nécessi­
té dans un contexte socio-
économique dégradé d'ac­
centuer l'effort budgétaire en 
direction des Zep. 

Raymonde Piécuch 

E D I T 0 

ACCENTUER 
LA PRESSION ! 

Monsieur Balladur et le 
gouvernement se moquent du 
monde. Le Sgen-CFDT lance 
une semaine nationale 
d'actions diversifiées du 6 au 1 
1 février. La loi de 
programmation sur l'éducation, 
autour de laquelle ils ont fait 
tant de bruit, n'a été votée ni à 
la session d'automne du 
Parlement, ni à la session 
extraordinaire de janvier. Elle a 
été seulement adoptée en 
première lecture par 
l'Assemblée nationale. Compte 
tenu des échéances politiques, 
son examen est renvoyé au 
mieux à la fin juin. Entendons-
nous bien. Le contenu de cette 
loi ne nous convient pas. Il 
s'agit d'une fausse loi de 
programmation qui ne trace 
aucune perspective ambitieuse 
de nature à faire face aux défis 
de demain. Les masques 
tombent. L'éducation n'est pas 
la priorité de ce gouvernement. 
Le décalage entre les belles 
déclarations et la réalité est 
patent. 

En même temps, la rentrée 
1995 se prépare dans de 
mauvaises conditions. Les 
fermetures de postes prévues 
nient les besoins. En particulier, 
aucun plan d'abaissement des 
effectifs des classes 
surchargées n'existe, ni dans 
les écoles, ni dans les collèges 
et lycées. Les moyens 
consacrés aux Zep sont 
insuffisants pour un travail 
d'équipe, inter­institutionnel et 
de partenariat. Les actions de 
formation continue des 
personnels sont remises en 
cause. Il en est de même pour 
les congés mobilité, réduits à 
une peau de chagrin. Quant 
aux heures supplémentaires, 
elles constituent toujours un 
scandale. La plus grande partie 
d'entre elles devrait être 
transformée en emplois selon 
un plan à négocier. Dans 
l'Enseignement supérieur et la 
Recherche publique, la 
situation est particulièrement 
critique. Alors que la campagne 
électorale s'engage, il faut 
accentuer la pression. C'est le 
sens des initiatives que 
prennent les instances locales 
du Sgen-CFDT dans le cadre de 
la semaine d'action. 

Jean-Michel Boullier 
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ELECTIONS : 
RÉSULTATS VARIÉS 

• Vingt-deux mille ITA (Ingénieurs, 
techniciens, administratifs! viennent 
de renouveler leur CAP. Avec 13,4 %, 
le Sgen-CFDT perd 3,1 points par rap­
port à 19901-1,2 en prenant en comp­te 
uniquement les corps où le Sgen-CFDT 
présentait des listes}. La Fen avec 
54 % (+ 1,6} demeure largement la 
première organisation devant la 
CGT 19,8 % (+ 0,3). En revanche, avec 
10,9 % (• 0,61, FO n'a plus d'élus en 
CAPN et la FSU 15,2 %) fait une timide 
apparition.Le Sgen-CFDT conserve 
tous ses sièges de 1990, avec même 
un second siège chez les ingénieurs 
de recherche où il dépasse les 35 % !
D'une région à l'autre, les résultats 
sont particulièrement contrastés avec 
de très bons résultats à Caen (39,8%) 
ou à Créteil (30,8%). Les bons résul­
tats se trouvent dans des académies 
où existe une implantation militante 
ancienne et active.

•  A la CAPN des inspecteurs de l'Édu­
cation nationale, avec 13 % des voix, 
le Sgen-CFDT perd 5 points par rap­
port à 1991 (apparition d'une troisiè­
me liste en 1994). Il conserve ses 
sièges à Poitiers et à Caen, mais perd 
ceux d'Aix et de Grenoble.
La Fen avec 67 % perd 15 points. Les 
pertes en voix du Sgen-CFDT et de la 
Fen sont allées à la FSU (20 %).
• Les IUFM ont renouvelé, comme 
chaque année, les représentants des 
étudiants et stagiaires aux conseils 
d'administration. La participation de­
meure très faible : seul un usager sur 
cinq s'est exprimé. La Sgen-CFDT re­
cueille près de 16 % des voix, soit une 
progression d'un point. La FSU (avec 
49,55 %) progresse au détriment de la 
Fen (28,49 %). Le nombre de listes dé­
posées par la CGT est en hausse, 
alors que FO avait choisi de ne pas 
participer aux élections. Les résultats 
du Sgen-CFDT sont contrastés, les 
bons résultats, comme à Strasbourg 
(le Sgen-CFDT est la première organi­
sation avec 37,42 %) ou Grenoble 
(38,56 %) sont le fruit d'une présence 
active dans les lieux de formation. 

RÉNOVER LA SÉCU 

Pour une sécurité sociale solidaire, la 
CFDT, la Mutualité française, la Fen, la 
FSU, l'Union des œuvres et orga­nismes 
privés sanitaires et sociaux, Médecins du 
monde et la Fédération nationale des 
accidentés de travail et des handicapés 
seront ensemble dans l'action le 8 février. 

•y

A
 

 

P R O G R A M M E S D E S E C O L E S 

DES NOUVEAUTES ECHELONNEES 
Les nouveaux programmes pour l'école sont le résultat de plusieurs années 
de travail du ministère. Ils ont été définitivement arrêtés après consultation 

de tous les enseignants du premier degré en début d'année. Le Conseil 
supérieur de l'Éducation a donné son avis le 8 décembre. Ses propositions 

n'ayant été que partiellement entendues, le Sgen-CFDT s'est abstenu. 

part ir de sep tembre 
1995, les enseignants 

des écoles maternel les et 
élémentaires devront appli­
quer de nouveaux 
pro­grammes 
(prochainement au BOEN). 

Le Sgen-CFDT demandait un 
al légement important pour 
répondre à la réduction de 
l'horaire élève (26 heures au 
lieu de 27) et à l 'ajout de 
nouvelles disciplines ou acti­
vités (langues vivantes, in­
formatique...). 

Il souhaitait une conception 
d i f f é r e n t e avec une l is te 
d'objectifs transversaux à at­
teindre (et non une liste de 
contenus) pour faci l i ter le 
travail en équipe de cycle. 
Pour le Sgen-CFDT, les en­
seignants devaient disposer 
d'une hiérarchisation des ob­
jectifs, avec ce qu'il est in­
dispensable d'avoir acquis à 
la fin de chaque cycle. 

DES PROGRAMMES 
ALLÉGÉS 

Il a été partiellement enten­
dus. Les programmes sont 
al légés. Certaines not ions 
sont supprimées, en particu­
lier au cycle III. Les acquisi­
t ions sont étalées sur plu­
s ieurs cyc les ou leur 
ambi t ion est réduite (sou­
vent, il ne-s'agira plus que 
d'une "première approche"). 

Le Sgen-CFDT demande la publication des objectifs à atteindre. Cela 
devrait être le cas pour les cycles II et III. 

Un livret d'accompagnement 
est prévu. Il établira la liste 
des principaux objectifs à at­
teindre, les situera dans la 
sco la r i té (ex. : " e n cours 
d'acquisition au cycle I I " et 
"à avoir acquis en f in de 
cycle III"). Cela devrait aider 
les équipes pédagogiques à 
organiser les progressions 

Q U I  D D E S L A N G U E S V I V A N T E S ? 

Langues vivantes, le ministè­
re semble avoir tranché. Ini­
tiation au CE1, généralisée à 
la rentrée prochaine, et ap­
prentissage au cycle III avec 
des p r o g r a m m e s en cours 
d'élaboration. 
Le ministère considère que 
les enseignants du premier 
degré sont en capacité d'en­

seigner les langues vivantes. 
Il suff i t de leur fournir des 
out i l s , en l 'occurence des 
cassettes audio, accompa­
gnées d'un livre du maître de 
240 pages ! 
Curieux moyen de concevoir 
l'enseignement. Cela augure 
mal de l'avenir des langues 
vivantes à l'école. 

au sein de chaque cycle. Le 
Sgen-CFDT aurait souhaité 
que les c o m p é t e n c e s du 
cycle I soient elles aussi hié­
rarchisées. 
Néanmoins, la partie "école 
maternel le", applicable dès 
la ren t rée 1995, est bien 
c e n t r é e sur l ' en fan t pris 
dans sa globalité. Le Sgen-
CFDT approuve cette clarifi­
ca t ion et reconna issance 
claire de l'école maternelle. 
Pour les autre niveaux, la 
mise en place sera échelon­
née. Les programmes de CP 
et de CE2 seront applicables 
à la rentrée 1995, ceux de 
CE1 et CM1 en septembre 
1 996 et ceux de CM2 en 
1997. 

Annie-Ladre Girardin
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SURTOUT PAS DE VAGUE 
Le ministère de l'Éducation nationale organise 

la rentrée 1995 sur fond de campagne présidentielle. 
Priorité à l'accueil des élèves dans les écoles, redéploiement pour les 
collèges, incohérence pour les lycées et baisse des effectifs en lycées  
professionnels. Une préparation qui ne convient pas au Sgen-CFDT. 

E coles, collèges, lycées 
et lycées profession­

nels, la rentrée se prépare 
en janvier. 
Dans le premier degré, aucu­
ne création de poste n'est 
prévue. Pour éviter de trop 
nombreux t r ans fe r t s de 
postes d'un département à 
l'autre, le ministère récupère 
quatre cents des six cents 
emplois de congé mobilité. 
Grâce à cette mesure et à 
une baisse des effectifs d'en­
viron vingt-cinq mille enfants, 
le taux d ' e n c a d r e m e n t 
s'améliore. Campagne prési­
dentielle oblige, l'accueil des 
élèves est privilégié : baisse 
du taux d 'encadrement en 
maternelle, accueil des deux 
ans en Zep, intégration des 
élèves handicapés et main­
tien du réseau des écoles ru­
rales. Cette dernière mesure, 
prolongeant le moratoire sur 
les écoles à classe unique, 
about i t à des absurd i tés , 
comme cette école de l'Eure 
maintenue pour deux élèves. 
Dans le second degré, priori­
té aux co l l èges . Les rec­
teurs, profitant de la baisse 
des effectifs en lycée, orga­
n isen t le r e d é p l o i e m e n t . 
Chaque inspect ion acadé­
mique interprète la générali­
sation de l 'expérimentation 

• D a n  s les 
é c o l e s m a t e r ­
n e l l e s et é lé ­
mentaires, la re­
vendication res­t 
e 2 5 é lèves 

maximum par classe. 
D'autres moyens que le mora­
toire doivent être mis en place 
pour maintenir l'école rurale. 
Ef fet d 'annonce, la forma­
tion continue, outil prioritai­
re dans le Nouveau contrat 
pour l'École, ne reçoit aucun 
moyen nouveau. 

Dans les collèges, les lycées et les lycées professionnels, la 
transformation des heures supplémentaires permettraient de créer 30 000 
emplois. 
en sixième et l'absence de 
gr i l le horai re crée de sé­
rieuses difficultés pour attri­
buer les moyens. 

INTERPRÉTATIONS 
DANS LE SECOND DEGRÉ 

Dans, les lycées, le ministère 
ne tient pas compte des ef­
f e t s indu i ts par ses ré­
formes. Les nombreux 
dou­blants de seconde 
vont-i ls entrer en 
première ? Le bac 1995, 
bac à risque selon la 
presse et certains respon­
sables du ministère, pourrait 
• Dans les collèges, lycées et 
lycées pro fess ionne ls , les 
heures supplémentaires re­
présentent près de 3 0 0 0 0 
emplois. Les conseils d'admi­
n is t ra t ions do iven t ex iger 
leur transformation en créa­
tion de postes.
• Dans les lycées profession­
nels, le Sgen-CFDT demande 
que des solut ions sat is fa i ­
santes soient trouvées pour 
les personnels touchés par des 
suppressions de postes dans 
certaines disciplines. 

avoir des effets importants 
sur les redoub lemen ts en 
terminale. Rien n'est envisa­
gé pour accueillir ces élèves. 
L'organisation de la rentrée 
sera d 'autant plus di f f ic i le 
que la carte des options de­
vient ingérable. 
Dans les lycées profession­
nels, les e f fec t i f s sont en 
baisse. Cette tendance natio­
nale qui entraînera des ferme­
tures de postes, ne se vérifie 
pas partout. À Lille ou Besan­
çon, par exemple, le nombre 
d 'é lèves augmentera . Les 
dernières sections de CAP en 
trois ans fermeront dans la 
plupart des académies. Des 
CAP en deux ans seron t 
créés. Le recrutement dans 
les sect ions de BEP et de 
CAP sera per turbé par les 
suppressions, ou les trans­
ferts en collège, des classes 
technologiques. 
À tous les niveaux, le minis­
tère souhaite une prépara­
tion de carte scolaire en dou­
ceur. Une rentrée de cam­
pagne électorale. 

François Balédent 

E N B R E F 

CONGE MOBILITE, 
LE MASSACRE ! 

Les engagements pris en 1979 n'ont 
pas été tenus. 3000 congés de mobilité 
devraient aujourd'hui exister dans le 2* 
degré et 3000 dans le 1" degré, nous en 
sommes respectivement à 800... et 
200 ! On ne progresse plus, on régres­
se. Pour justifier cette misère, le minis­
tère s'abrite derrière le peu de succès et 
les difficultés de la formule. Il n'a rien 
fait pour crédébiliser ce type de congé. 
Information, assistance et conseil, bi­
lans réguliers sont pourtant expressé­
ment contenus dans l'accord de 1993 
sur la formation continue des person­
nels. Le Sgen-CFDT vient d'écrire au mi­
nistre pour lui demander une relance 
du dispositif. La mobilité professionnel­
le est un acquis. Le Sgen-CFDT y tient. 

LES QUATRE JOURS 
PLÉBISCITÉS 

L'organisation actuelle de la semaine 
ne satisfait plus enseignants et pa­
rents. Son maintien n'a recueilli que 
15,4 % de réponses favorables à la 
consultation sur les rythmes scolaires 
lancée par le ministère en juin. 40 000 
conseils d'école ont répondu. La semai­
ne de quatre jours est largement plé­
biscitée. La solution retenant douze 
jours de récupération rassemble près 
de 40 % d'opinions positives et les 
autres solutions, principalement la se­
maine de quatre jours sans récupéra­
tion, 22 %. L'allongement de la journée 
à 6 heures 30, contraire au cadre fixé 
par la loi d'orientation et à l'avis per­
sonnel du ministre, est proposé par 
une école sur cinq. L'idée de remplacer 
le samedi matin par le mercredi matin 
séduit peu : 4 % des conseils l'ont rete­
nue. C'est maintenant au niveau local • 
inspecteur d'académie et commune • 
de rechercher la solution privilégiée 
pour une mise en place à la rentrée 
1995. 

RÉUSSIR LE 21 MARS 

Dans le cadre de la semaine d'éduca­
tion contre le racisme, du 20 au 24 
mars 1995, le collectif organisateur 
fera du 21 mars, journée internationale 
contre le racisme, un point fort. Cette 
journée est placée sous le patronage 
du ministère de l'Éducation nationale, 
et reconnue par le Conseil de l'Europe. 
Projections, débats, expositions seront 
proposées aux établissements sco­

 auprès du laires. Renseignez-vous 
Sgen-CFDT. 
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L'AUBE DE LA SOLIDARITE 
Le dispositif mis en place en juin dernier pour contrer 

les expulsions de maîtres auxiliaires étrangers 
ne s'est pas relâché avec la fin de l'été. 

La preuve, l'aventure de Moussa Sacko, dans l'académie de Créteil. 
La mobilisation, large et unitaire, a payé. 

V endred i 13 janv ier à 
l'aube, à Roissy, aéro­

E N B R E F 

GRETA : LES MÉFAITS 
DE LA PRÉCARITÉ 

L'activité des Greta est en baisse de près 
de 20% en moyenne (les entreprises ont 
réduit leur demande, un grand nombre 
d'activités ont été arrêtées en attendant 
le relais par les régions! et le temps de 
service des formateurs contractuels a 
été augmenté arbitrairement en 94. 
Conséquences : non-réemplois, chôma­
ge partiel imposé, contrats plus courts, 
aggravation des conditions de travail. 
Les réactions n'ont pas manqué : grèves 
ou manifs en Bretagne, Basse-Norman­
die, à Grenoble, Angers, etc. Le Sgen-
CFDT dénonce toute atteinte à l'emploi 
et ses conséquences sur les contrac­
tuels, et rappelle son exigence d'un plan 
de titularisation. 

SUP-RECHERCHE 

Journée nationale d'action le 7 février. 
Les organisations syndicales du monde 
de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche, Sgen-CFDT, CGT, FO, Fen, 
FSU, Snirs-CGC, SNCS, Unef, Unef-ld, 
représentant les différentes catégories 
de personnels et les étudiants, ont déci­
dé ensemble de cette action. Cette jour­
née s'inscrit dans le prolongement des 
diverses actions menées depuis la mi-
octobre pour obtenir les moyens bud­
gétaires de faire fonctionner le Service 
public, pour s'opposer à divers projets 
dangereux concernant la Recherche. 
Cette journée sera marquée par une 
manifestation à Paris à 14 heures, ainsi 
que par la remise à Matignon de la péti­
tion nationale intersyndicale. 

QUEL PROJET 
POUR LE CNDP ? 

Depuis la réforme de 1992 qui a vu les 
CRDP devenir des établissements auto­
nomes, le CNDP se cherche. La nomina­
tion d'un nouveau directeur, François-
Roger Gauthier, permettra-t-elle 
d'avancer sur les quatre dossiers jugés 
prioritaires par un récent rapport d'au­
dit : titularisation des personnels tech­
niques ouvriers (PTO : ils représentent le 
tiers de l'effectif), réforme de structure, 
contrat d'objectif avec le ministère de 
l'Éducation nationale, localisation des 
services ? Cette dernière question, au 
CNDP comme dans d'autres établisse­
ments est particulièrement sensible. Le 
ministère, que le Sgen-CFDT vient de 
rencontrer, se dit prêt è travailler à un 
nouveau démarrage du CNDP, qu'il 
considère comme un outil important de 
la rénovation pédagogique. 

port internat ional. Moussa 
Sacko es t de re tour en 
France. Pour l 'un de ces 
jeunes fréquentant un éta­
blissement scolaire réguliè­
r emen t depu is que lques 
années, une situation "admi­
nistrative" aberrante a pu se 
dénouer. Mais il a fallu de la 
mobilisation, de l'unité et de 
la ténacité. 
Depuis la mi-novembre, ce 
jeune Malien, élève au lycée 
professionnel des Carrières 
à Vitry-sur-Seine, dans le Val-
de-Marne, avait disparu, pro­
p r e m e n t en levé par les 
forces de police. À quelques 
encablures de l'élection pré­
s ident ie l le, Pasqua et son 
g o u v e r n e m e n t " f o n t du 
c h i f f r e "  , et les jeunes 
de nos lycées sont victimes 
de contrôles au "faciès". 

UN COLLECTIF 
UNITAIRE UTILE 

Revenons aux origines. Il y a 
déjà presque une année que 
le Sgen-CFDT a favorisé et 
cherché la création d'un col­
lectif académique. Dès le dé­
but, nous pensions que sur 
un tel sujet, il existait une 
forte capacité de mobil isa­
tion unitaire. 

Attachés à la recherche de 
l'unité sans exclusive quand 
ont été définies en commun, 
plate-forme, méthode et ac­
tivités, forts du travail déjà 
ancien des unions départe­
mentales CFDT et de leurs 
syndicats Sgen-CFDT dans 
huit collectifs antiracistes du 
Val-de-Marne et de Seine-et-
Marne, les Sgen-CFDT de 
l 'académie de Crétei l on t 
pris toute leur place dans la 
créat ion et l 'animat ion du 
collectif de défense. 

Même après l'été, la vigilance. 

En juin 94, ce collectif a pris 
une ampleur nationale sous 
le titre "Collectif national de 
défense des élèves, lycéens, 
étudiants, maîtres auxiliaires 
et con t rac tue ls é t rangers 
menacés d 'expu ls ion" . Un 
réseau de vigilance a été mfs 
en place et a diffusé un gui­
de contenant des modèles 
de lettre de recours auprès 
du p ré fe t , du m in is t re de 
l'Intérieur et du tribunal ad­
ministratif. Le dispositif sem­
blait disproportionné, au vu 
du faible nombre de cas que 
le collectif a eu à traiter pen­
dant l'été. Pourtant, il a mon­
tré son utilité quand Moussa 
a disparu. Très rapidement 
alerté par les sections syndi­
cales Sgen-CFDT et Sden-
CGT de l 'établ issement, le 

col lect i f a pu jouer à plein 
son rôle. 
La mobilisation a été unitaire 
et forte, que ce soit à Vitry, 
au LP des Carrières, de la 
part du personne l e t des 
s e c t i o n s synd i ca les , des 
élèves et des élus de la ville, 
ou encore des responsables 
des différents stages profes­
sionnels de Moussa Sacko. Et 
c'est tout ce petit monde - y 
compr is quelques mil i ­tants 
Sgen-CFDT - qui était là à 
l 'aube pour accuei l l i r 
Moussa Sacko, démontrant 
ains i que l 'avenir es t à 
ceux qui se lèvent tôt. . . pour 
défendre leur conception de 
la solidarité et de la citoyen­
neté.

Dominique Guibert 
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A C T U A L I T É 

T R A V A I L D E S E N F A N T S 

REFUSER L'INSUPPORTABLE 
La Confédération internationale des syndicats libres ( CISL) 

à laquelle appartient la CFDT, vient de lancer 
une campagne mondiale contre le travail des enfants. 

Le Sgen-CFDT se sent directement concerné 
pour dénoncer un secret bien gardé. 

Selon le Bureau international du travail (BIT), dans les pays en voie de 
développement, plus de 18 % des enfants âgés de 10 à 14 ans travaillent. 

D e cent à deux cents 
millions d'enfants de 4 

à 15 ans travaillent durement 
dans les mines, les fabriques 
d'allumettes, la vente, la res­
tauration, la blanchisserie, les 
services domestiques, le tis­
sage des tapis, la confection 
de v ê t e m e n t s , ou encore 
dans les champs, les planta­
tions et sur les chantiers de 
construction. 
Selon le Bureau international 
du travail (BIT), dans les pays 
en voie de développement, 
plus de 18 % des enfants 
âgés de 10 à 14 ans tra­
vaillent. Il s'agit là d'un scan­
dale contre lequel doivent 
lutter les organisations syndi­
cales des différents pays du 
monde, toutes professions 
confondues. 

Au Bangladesh, d'après les 
est imat ions, de 25 à 30 % 

des travailleurs de l'industrie 
de l 'habil lement ont moins 
de 14 ans. Dans certaines 
us ines , ce ch i f f re a t te in t 
70 %. Ce sont en général 
des filles âgées de 10 à 14 
ans. Elles sont employées de 
8 heures à 16 h 45 . Très 
pauvres, les parents sont 
souvent obligés de faire tra^ 
va il 1er leurs enfants dans la 
m ê m e usine qu 'eux . Ils 
contribuent ainsi aux maigres 
revenus de la famille tout en 
res tan t un peu sous sur­
veillance. 

Dans la const ruct ion, près 
d'un tiers des travailleurs se­
raient des enfants. Dans les 
car r iè res , ils concassen t 
entre 7 et 9 mètres cubes de 
p ierres par semaine . Leur 
j ou rnée c o m m e n c e à 7 
heures et peut se poursuivre 
jusqu'à 22 heures. 

Au Mexique, la loi interdisant 
le travail en dessous de 14 
ans, est peu respectée dans 
les petites entreprises. 85% 
des enfants interrogés lors 
d'une enquête de la CISL tra­
vai l laient dans l 'économie 
non s t ruc tu rée parce que 
leurs parents n'avaient pas 
un revenu suffisant pour en­
tretenir la famille. 
Le nombre d'enfants de la 
rue (sans liens familiaux et 
survivant par leurs propres 
moyens) ou dans la rue (vi­
vant avec leur famille mais 
passant beaucoup de temps 
dans les rues en gagnant un 
peu d'argent) est considé­
rable. 

COMDAMNER 
LE SERVAGE 

Bang ladesh et 
M e x i q u e  , mais aussi Inde, 
Népal, Phi­lippines, Brésil, 
Pérou, Co­lombie, 
Indonésie, Thaïlan­de, 
Chine.. . De nombreux 
pays sont montrés du doigt 
à propos de ce véritable ser­
vage. 

Des actions sont possibles. 
Des p ress ions do i ven t 
s 'exercer pour contraindre 
les é ta ts à ra t i f ie r les 
conventions de l'Organisa­
tion internationale du travail 
(OIT), et pour inclure des 
clauses interdisant le travail 
des enfants dans les accords 
commerciaux internationaux. 
Des campagnes pour impo­
ser des enquêtes et le boy­
cott de produits réalisés par 
des enfants peuvent être or­
ganisées. 

Les organisations internatio­
nales impulseront des pro­
grammes spécif iques pour 
venir à bout de cet te pra­
tique intolérable. 

Jean-Michel Boullier

E N B R E F 

L'AFEC EN COLLOQUE 

L'Association francophone d'éducation 
comparée lAfecI organise son colloque 
annuel du 18 au 20 mai 1995 à Sèvres 
192} sur le thème : "modèles, transferts
et échanges d'expériences en éduca­tion". 

Différentes commissions sont prévues : les 
transpositions et évolu­tions dans les pays du 
Sud, les contextes d'influences en Europe et en 
Amérique du Nord, la mondialisation et ses effets. 
Pour son président, Jean-Mi­chel Leclercq, 
l'élaboration des poli­tiques éducatives et les 
relations entre les sociétés exigent « des 
investigations approfondies sur de multiples aspects 
du fonctionnement des systèmes édu­catifs alors 
que tant de décisions cru­ciales s'appuient encore 
sur des lieux communs ou des contresens. »
Pour tout renseignement : Afec , 1 avenue L-
Journault, 92310 Sèvres.

KENYA : RÉPRESSION 
SYNDICALE 

Le Sgen-CFDT vient d'intervenir de nou­veau 
auprès de Monsieur Daniel Arap Moi, président du 
Kenya, suite au refus du gouvernement de ce pays 
d'accorder le statut de syndicat à l'Universities 
Académie Staff Union IUASU). L'Inter­nationale de 
l'éducation IIE) lui avait écrit pour discuter des 
moyens de ré­soudre ce conflit. Aucune réponse. 
Il s'agit, pour les organisations membres de l'IE, de 
protester également contre le retrait des salaires à 
certains membres de l'UASU et contre le 
licenciement de plusieurs universitaires en raison 
de leurs fonctions syndicales. Des viola­tions 
flagrantes de la Convention de l'Organisation 
internationale du travail. 

L'INTERNATIONALE DE 
L'ÉDUCATION À L'ONU 

Une délégation de l'IE a rencontré ré­cemment 
le secrétaire général de l'Onu, Boutros 
Boutros-Ghali. Une grande première. Les droits 
de l'Hom­me, et notamment la situation au Ko­
sovo, ont été au centre de cette discus­sion 
constructive. L'IE a manifesté sa volonté de 
contribuer au débat général sur le rôle et l'avenir des 
Nations-Unies à l'occasion de leur cinquantième anni­
versaire en 1995. Monsieur Boutros-Ghali a indiqué 
qu'il souhaitait que les Nations-Unies établissent des 
relations constructives avec les organisations re­
présentant la société civile, et notam­ment les 

organisations syndicales de  l'éducation. 1 
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I N I T I A T I V E S 

QUESTIONS D'ÉDUCATION 

Un syndicat qui soit aussi un laboratoire 
d'idées. Un moyen supplémentaire pour lui 

de rencontrer les personnels et les 
partenaires. Telles sont les motivations 

essentielles qui ont amené le Sgen-CFDT de 
Meurthe-et-Moselle à se lancer dans 

l'organisation d'un forum trimestriel. 
La première édition, intitulée "Les parents 

face à l'école", a remporté un vif succès. 

Suscité par l ' intervention 
d'Agnès Henriot-Van Zanten, le 
débat a permis de faire ressortir 
le traitement de certaines ques­
tions, entre autre celles-ci : 

L'attente parentale en matière 
d'éducation s'est elle accrue ou 
bien s'est-elle déplacée sur un 
autre registre ? 
Elle s'est accrue et elle s'est 
déplacée. Il y a eu un change­
ment quantitatif et qualitatif. 
Jadis, la demande à l'égard de 
l'école ne concernait qu'une 
pet i te f ract ion de la popu­
lation ; aujourd'hui, elle concer­
ne un très grand nombre de fa­
milles et son niveau s'est 
indiscutablement élevé. Il est 
également vrai que l'attente 
parentale s'est déplacée, elle 
est moins de type culturel que 
de type instrumental, c'est-à-
dire que l'on attend moins de 
l'école une élévation du niveau 
de savoir que l'obtention d'un 
diplôme socialement et écono­
miquement rentable. 

L'univers de la famille bouge
 en ce moment ; 

de  formes 
d'organisa­ sont 

en train 

beaucoup
nouvelles
tion familiale
d'apparaître de manière assez 
massive. Ont-elles une inciden­
ce sur la scolarité des enfants 
et sur les relations parents-en­
seignants ? 
Nous avons des travaux en so­
ciologie de la famille sur les di­
vorces, les familles monoparen­
tales ou encore les familles 
recomposées... il existe au­
jourd'hui un corpus de données 
non négligeable sur ces nou­
velles réalités ; en revanche, 
nous n'avons pas de travaux 
sur l'impact de ces nouvelles 
formes d'organisation familiale 
sur la scolarité des enfants. 
Nous avons remarqué qu'il y a 
un décalage important dans le 

discours des enseignants. 
Ceux-ci acceptent pour eux-
mêmes ces nouvelles formes 
de vie, alors qu'ils semblent les 
récuser pour les familles de mi­
lieux modestes. Le discours sur 
les familles monoparentales 
par exemple, devient vite un 
discours stigmatisant dans la 
bouche des enseignants lors­
qu'il regarde les familles popu­
laires. Il suffit de lire des pro­
jets d'établissement pour voir 
que c'est souvent une manière 
de décliner le concept de famil­
le défavorisée. J'ai moi-même 
remarqué que certaines fa­
milles cachaient des réalités les 
concernant pour précisément 
ne pas faire mauvaise impres­
sion auprès des enseignants. 
Ceci dit, nous manquons au­
jourd'hui d'éléments empi­
riques pour vraiment répondre 
à une telle question. 

Le sociologue de l'éducation 
semble contester la notion de 
projet. Qu'est-ce qui motive 
une telle critique ? 
 Le sociologue ne conteste 
pas la notion de projet ; il ne 
l'ap­prouve pas non plus ; il 
essaie de comprendre pourquoi 
le sys­tème éducatif insiste 
tant sur le projet de l'élève 
aujourd'hui et ce que cela 
implique pour les familles en 
termes de res­ponsabilisation, 
de recherche d'informations 
et de planifica­tion. On peut, 
par ailleurs, se demander si la 
notion de projet peut devenir 
un concept socio­logique. La 
question est alors de savoir à 
partir de quels indi­cateurs 
(attitudes, comporte­ments...) 
il est possible et légi­time 
d'inférer qu'un acteur a un 
projet. Ce n'est pas simple ; je 
crois que l'on peut dire que la 
notion de projet n'a pas en­
core accédé à la dignité d'un 
concept sociologique. 

Une dynamique est lan­
cée. Fort du succès des 

débats publics organisés ces 
dern ières _ années (voir 
Profession Éducation n° 37), le 
Sgen-CFDT de Meurthe-et-
Moselle a décidé d'aller plus 
loin. Il a mis sur pied un forum 
trimestriel, Questions d'éduca­
tion. Le premier s'est tenu le 9 
décembre 1994 dans les lo­
caux de l'IUFM de Lorraine à 
Nancy. « Nous avons choisi 
l'IUFM, car c'est le moyen le 
plus simple d'aller à la ren­
contre des débutants. C'est un 
de nos objectifs » explique 
Patrice Sanglier, secrétaire gé­
néral du syndicat. Et il ajoute : 
« Ces rencontres sont le 
moyen de réaffirmer une ima­
ge de syndicat qui réfléchit, qui 
débat, qui se veut en prise sur 
la recherche pédagogique et 
sociologique. De plus, ce peut 
être un formidable outi l de 
communication et de dévelop­
pement, c'est important pour 
le Sgen-CFDT. » Plus de cent 
cinquante personnes, dont un 
tiers de stagiaires, se sont ré­
unies autour du thème de ce 
premier forum, pour écouter et 
débattre, avec Agnès Henriot-
Van Zanten, chercheur à l'uni­
versité de Paris V, et auteur de 
Sociologie de l'école, L'école 
et l'espace local, et de L'école 
dans la ville. « Avec un ensei­
gnant-chercheur en sciences 
de l 'éducation, nous avons 
cherché les terrains de débats 
porteurs d'intérêt. À partir de 
là, nous avons pu établir des 
contacts avec des personnes 
susceptibles d'alimenter le dé­

bat » explique Patrice Sanglier. 
Pari réussi, les sent iments 
après la soirée étaient positifs. 
« J'ai été vraiment satisfaite 
par la qualité de l'intervention 
et des débats qui s'en 
suivirent » dit Raymonde, en­
seignante en lycée. « Il me 
semble très positif que les ré­
sultats de la recherche soient 
ainsi proposés à j a réflexion 
des acteurs de l'École. » Les 
stagiaires, quant à eux, ne ces­
saient de prendre des notes, et 
participaient pleinement aux 
débats. 

RÉFLEXIONS ET 
PROPOSITIONS 

Devant le succès, les dates 
des deuxième et troisième tri­
mestres sont déjà arrêtées. Le 
13 mars, le Sgen-CFDT recevra 
à Nancy Jean-Pierre Astolf i 
(L'école pour apprendre), et le 
8 juin Elisabeth Bautier 
(Rapport au savoir, rapport à 
l'école) qui travai l le avec 
Bernard Chariot. 
Les actes de ce premier débat 
sont d'ores et déjà disponibles, 
grâce à l'aide du CRDP de 
Lorraine qui a soutenu cette 
opération. Cette initiative est 
saluée par tous. Elle f igure 
l'une des concrétisations pos­
sibles de l'action d'un Sgen-
CFDT qui demeure un labora­
toire d'idées. 

Vincent Fabre 

Pour se procurer les actes : 
CRDP Lorraine, 99 rue 
de Metz, 54000 Nancy au 
prix de 39 F + 18 F de port 

Autour d'Agnès Henriot-Van Zanten, Eirick Prairat, maître de conférence 
à l'IUFM de Lorraine, et Patrice Sanglier qui ont préparé le forum. 

8 



Un d e v o i r d e s o l i d a r i t é 

ACTION SOCIALE 
DES PERSONNELS 
L'action sociale des personnels de l'Éducation 

nationale est en retard. Le budget qui lui 
est consacré est bien en deçà des besoins. Ce 

dossier permet de faire le point 
sur les situations très diverses selon 
les secteurs et selon les académies. 

Il permet de rappeler 
les exigences du Sgen CFDT. 

Dossier coordonné par Claude Azéma. 
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Un d e v o i r de s o l i d a r i t é Un d e v o i r de s o l i d a r i t é 

L'ACTION SOCIALE 
Que recouvre le terme 
"actions sociales " dans la 
fonction publique ? Un 
ensemble de prestations 
dont une part est constituée 
par des prestations légales 
obligatoires (prestations 
familiales) et l'autre par des 
prestations dites facultatives 
car attribuées dans la limite 
des crédits disponibles. 
Qui dit "facultatif" dans 
l'Éducation nationale et de 
surcroît "dans la mesure des 
crédits disponibles " a déjà fait 
le tour du problème ! Cela 
donne un budget de 360 
millions de francs soit un 
crédit de 380 F par agent, le 
plus faible et de loin de tous 
les ministères de la fonction 
publique (contre 3 500 F par 
agent au ministère des 
Finances). Un tiers du budget 
est géré en pleine 
responsabilité par la MGEN 
qui n'a de comptes à rendre 
qu'à ses adhérents. Le 
ministère a préféré déléguer 
ses pouvoirs, ce qui montre 
son intérêt pour ce domaine. 
Les actions sociales sont de 
deux sortes : des aides 
sociales et des contenus 
d'animation sociale pour 
l'individu et ses ayants droits 
(voir pages 12 et 13), et des 
actions collectives sociales, 
culturelles et sportives. Ces 
aides sont plafonnées à un 
certain niveau de salaire. 
Toutes ces actions 
concernent les personnels de 
la fonction publique et 
impliquent deux types de 
gestion. Une gestion 
interministérielle par 
l'employeur et les salariés, et 
une gestion ministérielle 
spécifique par l'employeur, 
les salariés et la MGEN. 
L'action sociale est un bon 
révélateur de l'état d'une 
société, d'une catégorie de 
personnels. Dans une 
période de crise économique 
et avec un budget aussi 
restreint que celui de 
l'Éducation nationale, il 
faudrait un doublement des 
crédits pour espérer atteindre 
les 1% de la masse salariale. 
Il ne faut pas s'étonner si 
l'action sociale dérive peu à 
peu vers l'aide sociale avec 

une augmentation des actions 
de "secours ", comme on l'a 
démontré la dernière 
commission centrale des 
œuvres sociales. Devant cette 
réalité dramatique, sauf à être 
irresponsables et à se payer de 
grandes déclarations non suivies 
d'effets, le Sgen-CFDTa dû 
dégager des priorités : priorité 
aux bas salaires et aux 
personnels précaires et non pas 
une aide égale pour tous ; 
priorité à l'aide individuelle plutôt 
que le financement 
d'associations pour développer 
les loisirs ou des voyages ; choix 
du ticket restaurant plus 
utilisable dans les zones rurales 
plutôt que de la construction 
coûteuse de restaurants 
collectifs ; priorité au logement, 
avec recensement nécessaire 
du parc immobilier de 
l'Éducation nationale. Ceci est 
loin de nous satisfaire car on ne 
peut se contenter de gérer, à la 
petite semaine, la pénurie. Il faut 
faire avancer l'action sociale 
vers des enjeux plus ambitieux. 
Pour être efficace, le budget 
de l'action sociale du ministère 
de l'Éducation nationale doit 
évoluer vers des crédits 
équivalents à 3 % de la masse 
salariale comme dans les 
autres entreprises. L'action 
sociale porterait véritablement 
son nom et offrirait le 
développement d'activités 
culturelles et de loisirs en 
direction de tous les 
personnels. À l'instar de ce 
qui se passe dans les comités 
d'entreprise, cette somme 
devrait être gérée directement 
par les salariés. La gestion 
des crédits d'action sociale 
dans les comités 
interministériels d'action 
sociale va déjà dans ce sens. 

Ces fonds ne doivent pas 
être une "aumône" 
distribuée de façon 
paternaliste par l'État 
employeur. Ils constituent un 
salaire différé que les agents 
doivent gérer dans la 
solidarité. 

Claude Azéma 

ÉLABORER UNE POLITIQUE 
ACADÉMIQUE COHÉRENTE 

Jean Angomard 
représente 

le Sgen-CFDT 
au comité 

académique des 
œuvres sociales à 

Nantes. Il participe 
à l'élaboration 
de la politique 
sociale de son 

académie 
en liaison avec les 

comités 
départementaux 

des œuvres 
sociales. 

Il présente son 
action. 

L e comité académique 
des oeuvres sociales 

(CAOS) intervient pour traiter 
les dossiers de demandes 
d'aide sociale. À Nantes, ses 
quinze membres (cinq repré­
sentants de l'administration, 
cinq s ièges réservés à la 
MGEN et cinq représentants 
synd icaux dont un Sgen-
CFDT) donnent leurs avis sur 
les dos iers présentés par 
l'assistante sociale des per­
sonnels ou , en par t icu l ier 
pour les secours et les prêts, 
déjà instruits par les comités 
départementaux des œuvres 
sociales (CDOS). Le recteur 
prend donc ses décisions à 
partir d'une liste de bénéfi­
ciaires établie par le CAOS en 
fonction des fonds dispo­
nibles dans les d i f fé ren ts 
chapitres des crédits d'action 
sociale. Chaque année, le 
Sgen-CFDT veille à ce que 
tous les crédits soient dé­
pensés. Ils sont déjà mo­
diques et les besoins sont 

Sous prétexte de confidentialité, une nouvelle circulaire empêchera désormais les membres des comités académiques des œuvres 
sociales de préparer les dossiers. 

énormes dans cette période 
de crise. 
Le comité se réunit trois à 
quatre demi-journées par an 
en séance plénière et doit, 
en plus du t ra i tement des 
dossiers, organiser la poli­
t i que académique des 
œuvres sociales. Une f ré­
quence bien trop faible pour 
mener à terme les débats. 
Surtout quand l 'administra­
t ion ne cesse de remet t re 
les décisions à plus tard et 
transmet les procès verbaux 
six mois après. 

POUR DES PERSONNELS 
INFORMÉS DE LEURS DROITS 

Le Sgen-CFDT a sou l igné 
l'importance de l'information 
des personnels. Malgré la 
tenue d'une commission qui 
s'est penchée sur ce problè­
me, aucune décision n'a été 
prise par l'administration qui 
a bloqué les crédits et traité 
ce dossier sans se référer 

aux décisions du comité. 
Le Sgen-CFDT est intervenu 
pour la création d'une nou­
velle Asia qui devrait appor­
ter une aide financière aux 
personne ls en f o r m a t i o n . 
Les actions sociales d'initia­
tive académique (Asia) 
rete­nues sont cel les qui 
sont proposées par la 
major i té des représentants. 

UN CONSEIL JURIDIQUE 
POUR L'ACADÉMIE 

Ainsi, le Sgen-CFDT a 
contri­bué à l'aide aux 
problèmes concernant la 
vie privée des personnels , 
et a p romu la mise en 
place de "conseils 
juridiques" sur toute 
l'acadé­mie. Il a pris position 
pour un accroissement de 
l'aide aux individus au 
détr iment des aides 
collectives comme les 
amica les en t ous genres 
auxquelles des crédits sont 
a f f e c t é s non en f o n c t i o n 
d'un niveau de ressources 

mais du nombre d'adhérents 
de l'amicale. 
La confidential i té des dos­
siers dans les différents co­
mités est primordiale. L'as­
s i s tan te sociale qui les 
instruit est tenue au secret 
professionnel et les repré­
sentants au CAOS sont sou­
mis à un devoir de réserve. 
Aucune liste de bénéficiaires 
ne doi t ê t re publ iée. 
Certaines académies auraient 
connu des di f f icul tés. Une 
circulaire ministérielle interdi­
rait désormais de communi­
quer les dossiers avant séan­
ce aux rep résen tan ts au 
CAOS. C o m m e n t t ra i ter 
c o n v e n a b l e m e n t t ren te à 
so ixan te doss iers en une 
demi journée sans les prépa­
rer ? A Nantes, au niveau de 
la confidentialité, tout fonc­
tionnait bien depuis 
quelques années. Ce 
changement de procédure 
est mal accepté. 

Jean Angomard 

SOUTENIR 
LES COLLÈGUES 

Alain Vauthier est administrateur 
MGEN et membre de la CDOS 

de Moselle. Deux fonctions 
complémentaires à ses yeux. 

Administrateur MGEN, 
membre de la CDOS. 

Quel cumul ! Ces deux orga­
nismes, chacun à leur place, 
soutiennent un nombre trop 
grand de collègues de l'Édu­
cation nationale dans la souf­
france ou le besoin. 
Être administrateur MGEN 
permet de participer à la vie 
interne de la mutuel le, de 
comprendre le fonct ionne­
ment d'une grande organisa­
tion dont le principe de base 
est la solidarité. C'est aussi 
participer à la gestion d'une 
part ie non négl igeable de 
fonds provenant de l'aide 
so­ciale du ministère de 
l'Éduca­tion nationale, 
celui-ci utili­sant la MGEN 
comme pres­ta ta i re de 
serv ice pour le 
remboursement des prêts ou 
les chèques vacances par 
exemple. Au CDOS, les col­

lègues dans le besoin, aidés 
par les assistantes sociales 
de l'Éducation nationale, dé­
posent un dossier que la 
commission tripartite (admi­
nistration, MGÉN, représen­
tants syndicaux) étudie et sur 
lequel el le émet un avis. 
C'est le recteur qui prend la 
décis ion. Le Sgen-CFDT a 
tou jou rs déploré que ces 
c o m m i s s i o n s n 'a ient pas 
pouvoir de décision. 
Il est à nos yeux important 
que des représentants syndi­
caux, et bien sûr du Sgen-
CFDT, soient engagés dans 
ces structures complémen­
taires l'une de l'autre. Ils ont 
à y défendre une conception 
de l'homme et de l'action so­
ciale basée sur la solidarité et 
non sur la charité. 

Alain Vauthier 

ASSISTANTES SOCIALES ET ACTION SOCIALE 

Avec l'accroissement de la 
précarité, avec la paupérisa­
t ion de certaines catégories 
de personnels, l ' instruction 
des dossiers d'action socia­
le revêt une importance ca­
pitale. 
Mal informés, les personnels 
ne font pas systémat ique­
ment valoir leurs droits. 
Les assistantes sociales sont 
dans l'œil du cyclone. 
Leur nombre est très insuffi­
sant : une assistante sociale 
pour e n v i r o n d ix m i l l e 
agents. Il faut faire des pro­
diges pour consti tuer tous 
les dossiers qui seront sou­
mis aux CDOS et CAOS. Or, 
si les dossiers ne sont pas 
instruits, les actions ne sont 
pas repérées et les crédits 
non utilisés ! 
Les problèmes liés à la confi­
dentialité se posent de ma­

nière accrue. Les 
assistantes sociales sont 
soumises au secret 
professionnel . Elles 
peuvent être at taquées en 
justice, si elles ne le respec­
tent pas, par un usager qui 
s'estimerait lésé. C'est donc 
dans un cadre protégé que 
l'assistante sociale instruit 
et présente devant la com­
mission le dossier d'action 
sociale. 
Moins il y a d'assistantes so­
c ia les , moins les dossiers 
sont t r a i t é s de m a n i è r e 
conf ident ie l le . Les person­
nels sont dissuadés de pré­
senter leur cas par crainte 
que ne so ien t d i v u l g u é e 
s leur vie privée, leurs 
difficul­tés avec les 
répercussions possibles 
dans leur milieu de travail. 

Monique Lavalette 
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Les prestations d'action 
sociale de l'Éducation 
nationale sont un droit 
qui fait partie du 
"contrat de travail" des 
agents. Elles ne 
dépendent pas du 
paiement d'une 
cotisation comme le sont 
les prestations d'une 
mutuelle. Il ne sera donc 
question, ici, que des 
prestations financées 
sur les crédits d'action 
sociale du ministère de 
l'Éducation nationale ou 
de la Fonction publique. 
La gestion est parfois 
confiée à la Mutualité de 
la Fonction publique 
dont fait partie la MGEN 
(Mutuelle générale de 
l'Éducation nationale). 
Par leur financement, 
ces actions s'adressent à 
tous les agents, qu'ils 
cotisent ou non à une 
mutuelle. La MGEN se 
doit de réserver le même 
accueil à tous les 
personnels, cotisants ou 
non cotisants. Les 
prestations sont 
soumises au quotient 
familial, à l'exception 
des prestations pour 
maisons familiales et 
pour handicapés. 
Ces actions forment un 
dispositif qui évolue 
avec les besoins 
recensés, ils serait 
difficile de toutes les 
citer dans ce dossier. Il 
est primordial, pour les 
bénéficiaires éventuels, 
de se renseigner à leur 
sujet. 

Eliane Royer 

LES PRESTATIONS SOCIALES À LA DISPOSITION 
DES AGENTS DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

PRESTATIONS POUR 
ENFANTS HANDICAPÉS 

• l 'al locat ion aux parents 
d'enfants handicapés ou in­
firmes âgés de moins de 20 
ans : 825,20 F par mois ;
• l'allocation spéciale pour 
enfants atteints d'une 
mala­die chronique ou d'une 
infir­mi té et poursu ivant 
des études ou un 
apprentissage au-delà de 20 
ans et jusqu'à 27 ans : 
616,30 F par mois (30 % 
de la base mensuelle des 
allocations familiales) ; • la participation aux frais de 
séjour en cent re de va­
cances spécialisé pour han­
dicapés : 108,00 F par jour ;
• la participation aux frais de 
séjour en maison familiale de 
vacances : pension complète : 
39,80 F par jour ; autres for­
mules : 37,75 F. (limite d'âge 
portée de 18 à 20 ans pour les 
enfants atteints d'une incapaci­
té au moins égale à 50 %).  

SECOURS ET PRETS 
POUR LES PERSONNELS EN DIFFICULTÉ 

Si vous avez des difficultés 
financières, vous pouvez ob­
tenir un prêt ou un secours, 
attribué après enquête socia­
le. L'assistante 
soc ia le du 
s e r v i c e 
d ' a c t i o  n 
sociale de 
l ' i n s p e c 
­t i on 
aca­d é m i q u e 
s'occupe­
ra de 
v o t r e 
d o s ­
sier. Elle 
est soumi­
se au se­
cret profes­
sionnel. 

Un d ispos i t i f 
académique concernant le 
domaine de la v ie p r i vée 
ren fo rce ce t t e prestation. 
Plus de la moitié 

des crédits sont assimilables 
à des secours rapides en 
cas d'urgence pour faire 
face à des difficultés de 
tous ordres (chômage d'un 
ou plusieurs enfants, décès d'un des 

con jo i n t s , d i ­
vorce, difficul­
tés rencon ­
t r é e  s par 
des mères 
de 
familles 
n o m ­
b r e u s e s , e tc . ) . Le 
res te des 
crédits 
aca­
d é m i q u e 
s est 
affecté à 
la mise 
en place 

de consultation économique 
et famil iale et de consulta­
tions juridiques concernant la 
vie privée des agents. 

CENTRES DE VACANCES, MAISONS FAMILIALES, GITES DE 
FRANCE, CLASSES TRANSPLANTÉES, SÉJOURS LINGUISTIQUES 

• Centre de vacances avec 
h é b e r g e m e n t (nombre de 
journées limité à 45 par an). 
Enfant de moins de 13 ans : 
37,75 F ; enfant de 13 à 18 
ans ; 57,30 F.
• Centre de loisirs sans hé­
bergement. Cette prestation 
est servie pour les enfants de 
moins de 18
ans, sans limi­
tation du 

nombre de journées : 27,30 F 
par jour. 
Sachez- le , les sé jours en 
centre hebdomadaire ouvrent 
droit à prestation "Centres de 
vacances avec 
hébe rge ­ment". 
• Maison familiale ou village 
familial de vacances et gîte 
de France. 
- Séjours mis en œuvre dans

le cadre éducatif. La 
prestation est ac­

cordée pour 
les en fan t s 

de moins de 
18 ans et

dans la limite de 21 
jours par an. Le 

séjour doit durer au 
moins cinq 

jou rs et
c o n c e r ­
ner une 

c l a s s e 
e n t i è r e . 
M o n t a n 
t 

pour 21 jours : 392 ,25 F ; 
pour les séjours d'une durée 
inférieure : 18,75 F par jour. 
• Séjour linguistique. Il s'agit 
de séjour à l'étranger à domi­
nante linguistique ou sporti­
ve, organisé par les adminis­
trations ou par des associa­
tions appartenant aux fédéra­
tions agréées ou, pendant les 
vacances scolaires, par les 
établ issements d 'enseigne­
ment. Enfants de moins de 
13 ans : 37,75 F par jour ; en­
fants de 13 à 18 ans : 57,30 F 
par jour. 

 Les prestations pour 
séjours d'enfants sont 
souvent com­plétées (mais 
pas partout) par des ac t ions 
académiques . Elles 
concernent les loisirs et  
les études. 
Les frais pour séjours d'en­
fants doivent être avancés 
par les familles, ce qui limite 
l 'uti l isation de la prestat ion 
dans les foyers prioritaires. 

AIDE MENAGERE, AMELIORATION DE 
L'HABITAT ET CHÈQUES VACANCES POUR LES 

RETRAITÉS 
Trois prestations sur crédits 

i n te rm in i s té r i e l s sont 
consacrés aux retraités : 
aide ménagère au domici­

le des retraités (s'adres­ser 
à la MGEN) ; aide à 

l'amélioration de l'habi­
tat (s'adresser au PACT) ; 

chèques-vacances acces­
sibles aux actifs et aux retrai­
tés, ils excluent, hélas les non 
titulaires. Le Sgen-CFDT dis­
pose de trois fiches détaillées 

à jour concernant les 
presta­tions ci-dessus. 
Demandez-les à votre syndicat 
ou à la fédéra­t i on . Des 
ac t ions acadé­miques 
s 'a jou ten t , dans la moitié 
des académies environ, à ce 
dispositif : soutien finan­cier, 
aide au départ à la retrai­te, 
problèmes de santé, etc. De 
même, les actions concer­
tées avec la MGEN complè­
tent le dispositif (réservation 
de lits d'hôpital...). 

DIFFICULTES 
LIÉES AU MÉTIER 

Cette action s'adresse aux 
personnels rencontrant des 
problèmes de santé, ou f i ­
nanciers, liés à la fonct ion 
comme les frais de déplace­
ment des non titulaires affec­
tés sur plusieurs postes. Sur 
ces crédits consacrés au do­
maine de l 'environnement 
professionnel, des plaquettes 
d'information sur l'action so­
ciale peuvent être réalisées. 

GARDE DES 
JEUNES ENFANTS 

Elle a un plafond de ressource propre. La 
garde doit être af fectée par du personnel 
ag réé . S'y a j ou te , dans 
quelques académies seule­
ment, un dispositif pour les 
personnels aux horaires 
a t yp i ques . Cer ta ins 
groupes dépa r temen ­
taux in te rm in is té r ie l s 
d'action sociale (GDIAS) 
complètent cette 
pres­tation. 

Ce domaine d ' in tervent ion, 
prioritaire pour le Sgen-CFDT, 
est concentré, le plus sou­
vent, sur les grandes mé­
tropoles. 
L'aide et le prêt individuel 
au personnel de l'État (AIP-
PIP), servis sans intérêt aux 
bénéf ic iaires, ne concer­
nent que l'affectation en ré­
gion parisienne. 
Le parc préfectoral d 'HLM 
mis à la d ispos i t ion des 
agents de la Fonction pu­
bl ique est accessib le au 
personnel de l 'Éducation 
nationale sous condi t ion 
de ressources et de com­
position de la famille. 
Certaines académies effec­
tuent des réservations de lo­
gement HLM. De mult iples 
initiatives sont prises au ni-

LOGEMENT 
AIDE ET PRÊTS INDIVIDUELS, HLM. 

veau académique que ce soit 
dans le d o m a i n e du 

l o g e m e n t ou de 

l 'accuei l des 
nouveaux a f f e c t é s . Elles 
concernen t l 'aide au 
loge­ment locatif (caution, 
travaux 

de réfection), la transforma­
tion de locaux inutilisés dans 
les établ issements en loge­
men ts p rov iso i res c o m m e 
dans l'académie de Rennes. 

Les GDIAS, dans les 
dépar­tements où ils 
existent, met­tent aussi en 
place des solu­tions de 
proximité. L'information sur les 
possibi­lités de logement au 
titre de l'action sociale n'est 
pas pri­se en charge par 
l'adminis­tration au niveau 
national, la déconcentration étant de 

ri­gueur. Il est important de 
vous renseigner dès 
notification de votre 
affectation dans le dé­
partement obtenu. Contactez 
rapidement le Sgen-CFDT lo­
cal, certains délais d'attribu­
tion sont très courts, n'atten­
dez pas la rentrée. 

Où s'adresser ? 
• Au service de l'action 
sociale de l'inspection 

académique du 
département où vous 

habitez. Il vous 
aiguillera, suivant le cas, 

vers l'organisme de 
gestion de la prestation : 

MGEN, PACT (protection 
amélioration 

conservation de 
l'habitat, assistante 

sociale, etc.). 
• A votre syndicat 
Sgen-CFDT pour 
information et aide éventuelle 

Les bénéficiaires de 
l'action sociale 

Y ont accès les 
personnels titulaires et 

non titulaires (voir le 
Vade mecum du Sgen-

CFDT tome 3), les actifs 
et les retraités. 

Des conditions de 
ressources sont en 

général prises en 
compte, sauf pour 
certaines actions 

académiques. Pour la 
plupart des actions en 

faveur des enfants, il 
existe un quotient 

familial dépendant du 
revenu brut global 

mentionné sur la feuille 
d'imposition et du 

nombre de parts fiscales. 
Son plafond est 

relativement élevé. Un 
calcul spécial concerne 

les foyers non 
imposables. Pour les 

enfants handicapés ou 
infirmes, il n'est 

généralement pas fait 
référence à des 

conditions de ressources. 
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L'ASSOCIATION 
GÈRE AU CNRS 

A s s o c i a t i o n sans but lu­
c r a t i f d o n t l e c o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n e s t 
const i tué u n i q u e m e n t de 
r e p r é s e n t a n t s é l u s d e s 
p e r s o n n e l s , l e C o m i t 
é d'act ion et d 'entra ide 
so­ciale (CAES) gère le 
bud­g e t d ' a c t i o n 
s o c i a l e d u C N R S . 
D e p u i s p l u s i e u r  s 
m a n d a t s , le S g e n - C F D T 
recueille le t iers des voix 
aux é lect ions. La conven­
t i o n d u 3 f é v r i e r 1 9 9 3 , 
entre le CAES et le CNRS, 
a m é l i o r e les m o y e n s de 
fonct ionnement du CAES. 
Objecti f : 1 % de la masse 
salariale a f fec té au CAES. 
M a i s a u c u n c a l e n d r i e r 
n ' e s t f i x é . A u b u d g e 
t 1995 , seu lement 0 ,358 
% seront versés. Pour 
ce t te a n n é e , les c r é d i t s 
d ' a c ­t ion socia le , hors 
restau­ration et médecine 
du t ra­va i l , sont de 
4 1 , 4 8 0 m i l ­lions pour 2 6 
0 0 0 agents. Dans un 
contexte de bud­get 
limité, le rapport de for­ce 
s'avive sur l'usage des 
moyens d ' a c t i o n socia le . 
Les prêts à l 'amél iorat ion 
de l 'habitat n'ont été mis 
en p lace que pour " l ' a c ­
compagnement de la poli­
tique de mobil i té" et réser­
vés aux p e r s o n n e l s de 
moins de 55 ans changeant 
de région d'affectat ion. La 
direction déclare vouloir re­
négocier l'accord de restau­
ration pour faire prendre en 
charge les dépenses supplé­
mentaires par les person­
nels. Elle remet en cause la 
politique de réservation de 
logements. 

La d i r e c t i o n a pr is l ' in i ­
t i a t i v e d ' u n e s é r i e d e 
concer ta t ions où sera en 
jeu l 'ambivalence de l'ac­
t ion sociale : acte de soli­
d a r i t é d e s t r a v a i l l e u r s 
et/ou e f f icac i té de l 'entre­
prise. France Alexandre 

LE SMIC 
SUR LES CAMPUS 

Dans le supérieur, le retard de 
l'action sociale est considérable. 
Au delà des pricipes déclarés, la 

mise en place est laborieuse. 

comités d'entreprise, nous 
ne pouvons pas disposer de 
ces maigres subventions. 
Les personnels de l 'Ensei­
gnement supérieur bénéf i ­
cient de prestations sociales 
minimales, un vrai Smic - So­
cial minimal interministériel 
de croissance spécial fonc­
tion publique ! Mais pour l'ac-

Les campus sont des établissements de taille comparable à celle de 
grandes entreprises. Cela justifie des services sociaux importants. 

action sociale, c'est 
aussi pouvoir prendre 

ses repas ou une consomma­
tion non alcoolisée sur son 
lieu de travail, disposer de lo­
caux de détente, etc. C'est 
de la responsabilité directe 
de l'employeur de mettre ces 
services à la portée de tous. 
C'est rarement le cas sur les 
campus. Autre problème, les 
crèches et la garde des en­
fants sont laissés à la dé­
brouillardise personnelle. Ils 
aggravent les conditions de 

travail et de vie. 
Les campus' sont des éta­
blissements de taille compa­
rable à celle de grandes en­
treprises. Cela justi f ie des 
services sociaux importants 
pour les usagers et les per­
sonnels. Les subvent ions 
très modiques ne couvrent 
qu'une faible part des coûts 
réels. Les personne ls de 
l 'Enseignement supérieur, 
comme tous les personnels 
de l'État, ne sont pas consi­
dérés c o m m e des t ra ­
vailleurs adultes. Contraire­
ment à nos co l lègues du 
secteur privé qui gèrent les 

tion sociale (sports, loisirs, 
culture), il faut faire avec les 
ressources propres des éta­
blissements. Ces activités se 
font dans des cadres très di­
vers, services communs, as­
sociations loi 1901 ou mélan­
ge des deux. La plupart de 
ces structures sociales d'éta­
b l i ssement sont fédérées 
dans la Fédération nationale 
des comités, associations et 
services d'action sociale de 
l 'Enseignement supérieur. 
Avec les organisations syndi­
cales, elle œuvre pour faire 
avancer ce dossier très en re­
tard. 

Rappel du texte fondamental 
pour le supérieur : « Les per­
sonnels des établissements 
publics à caractère scient i ­
fique, culturel et profession­
nel peuvent bénéficier d'une 
formation professionnelle ini­
tiale. Des actions de forma­
tion continue et une action 
sociale sont organisées à leur 
intention. Ils participent à la 
gestion des organismes mis 
en place à cette fin...» 
Les textes d'application de 
cette loi se font attendre. 
Les CDOS, CAOS, CNOS de 
l'Éducation nationale sont à 
mille lieues de ces principes. 

Raymond Roulaud 

À L'INRA, LE COMITÉ DONNE L'ORIENTATION 

À l ' i n s t i t u t n a t i o n a l de 
recherche agronomique, la 
pol i t ique sociale est gérée 
paritairement. Revendiquée 
par le Sgen-CFDT, une com­
mission nat ionale d 'act ion 
sociale (Cnas) a été créée. 
Issue du Comité technique 
paritaire, elle comprend huit 
représentants des organisa­
tions syndicales et huit repré­
sentants de l'administration. 
Elle intervient au niveau de la 
définition de la polit ique 
sociale de l'institut, de la dé­
terminat ion des priorités à 
dégager et des choix budgé­
ta i res . El le évalue la po l i ­
tique sociale mise en œuvre. 
La gestion et l'exécution de 

cette politique incombent à 
l'administration de l'Inra qui 
en rend compte à la Cnas. De 
n o m b r e u x t h è m e s e n ­
trent dans le champ de com­
pétence'de la Cnas : l 'attri­
bution d'aides et de prêts, la 
restauration, l'aide à l'enfan­
ce, l'aide aux vacances, les 
l o g e m e n t s soc iaux e t de 
fonction, les locaux sociaux, 
l'emploi des handicapés, les 
transports, le suivi des ac­
tions en matière d'insertion 
professionnelle, la prépara­
tion à la retraite, l'aménage­
ment du temps de travail. Les 
priorités actuelles sont le 
logement social, la restaura­
tion collective et l'enfance. 
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LAJJA 

Mi l i tan te avant tou t , 
Taslima Nasreen a écrit 
un livre militant, mêlant 
c o m p t e s rendus et 
œuvre de f i c t ion . Il 
évoque le destin de la 
minor i té hindoue qui 
représentait le tiers de 
la populat ion lors de 
l ' indépendance en 
1971 con t re 12 % 
aujourd'hui. Depuis la 
des t ruc t i on , en dé­
c e m b r e 1992, de la 
mosquée d'Ayodhya, 
en Inde, par des fana­
tiques hindouistes, les 
h indous du Bangla­
desh, et la famille pro­
gressiste et laïque du 
héros de Lajja, vivent 
dans la terreur des re­
présailles. 
C o m m e n t un état 
laïque en 1971 a-t-il pu 
adopter l'Islam comme 
religion d'état ? Com­
ment les Hindous qui 
avaient participé active­
ment aux luttes pour 
l'indépendance devien­
nent-ils des citoyens de 
seconde zone ? 

Situation désespérée. 
Et c'est la honte d'avoir 
peur, la honte d 'être 
mépr i sé , la honte 
d 'ê t re persécuté , la 
honte d 'ê t re lâché. 
Échec de toute une vie, 
de t o u t un combat , 
avec le départ décidé 
du héros - après l'enlè­
vement et le meurtre 
de sa sœur - et de ses 
parents pour l'Inde. 
Taslima Nasreen elle-
même ne doit-elle pas 
v ivre en exil pour 
échapper à la condam­

nation à mort décidée 
par des fanatiques isla­
miques ? 
Lajja. Taslima Nasreen, 
120 F, éditions Stock. 

GRINCEMENTS DEDANS 

Jean-François Batellier 
vient de sortir son sep­
tième album, collection de 
445 dessins sur les années 
1990-94. Grincements 
dedans se veut, comme 
les al­bums précédents , 
le reflet d'un regard sans 
compla isance sur le 
long f leuve tranquil le de 
not re soc ié té . 
International, politique, 
éco log ie , éducat ion , 
sport... rien n'est épar­gné, 
personne n'échap­pe à son 
trait franc et 

direct. Alliant clarté et 
souci du déta i l , ses 
dessins ne peuvent 
laisser ind i f fé ren t . 
Jean-François Batellier 
s 'est lancé en 1974 
dans la " g r i bou i l l e " . 
Depuis , il a dessiné 
dans de nombreux 
quot id iens ou maga­
zines, du Monde à 
Profession-Éducation. Son 
succès ne se dé­ment pas. 
Et pourtant, c'est toujours 
l'auteur qui édite lui-même 
ses albums ! Raison de plus 
pour craquer pour un al­bum 
chargé d'émotions et de 
sourires. Grincements 
dedans. Jean-François 
Batellier. 

168 p. format 21 x 28 
cm. Prix : 150 F port 
compris, avec le dessin 
ci dessus en carte pos­
tale. Dédicace de l'au­
teur si souhaité.
J.-F. Batellier, 3 av de 
Choisy 75013 Paris.

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
A n n o n c e s 
g r a t u i t e s p o u r l e s 
a d h é r e n t s ( j o i n d r e 
la b a n d e -a d r e s s e d e Profes­
sion Éducation),
p a y a n t e s p o u r 
l e s a u t r e  s : 40 
f r a n c  s la ligne de 
trente s ignes . 

• Recherche  sujets BEP 
mécanique, électrotech­
nique, dessin, sujets et 
tests bac pro. Envoie des 
sujets de l'académie de 
Grenoble sur demande. 
Écrire Dominic Gémonet, 
Lycée, 73600 Moutiers. 

' Vends cours du 
Cned, Électronique 1*" et 
termi­nale F. État neuf avec 
cor­rigés et livres Nathan.

à B. Baudoin, S'adresse
r Le Bourg, 79370 
Montigné. 
Tel : 49 79 71 46 

* Si vous possédez un or­
dinateur Amiga ou PC cou­
leur dont vous ne vous ser­
vez plus, vous feriez très 
plaisir aux enfants de l'hô­
pital Trousseau à Paris en 
leur en faisant don.
Merci de vous adresser à 
Mme Danowski, au
(1)43 97 05 11

* L'association "Un conte­
neur de livres pour le 
Tchad" recherche des ma­
nuels de lycée, des ency­ 
clopédies, des diction­
naires et des textes 
classiques de littérature. 

S'ils sont en grand 
nombre, possibilité de les faire 
enlever sur place.  Contact : 
Serge Levillayer 50440 Biville. 
Tel : 33 52 76 93 

' Vacances Noël et fé­
vrier, randos raquettes 
Vercors, Jura, Forez.
Renseignements : Pascal 
Jarige 38880 Autrans. 
Tel : 76 95 36 55 

• 83 - Castellet. 10 km de 
plages St-Cyr et Bandol. 
Collègue loue mobil-home 
récent 4 personnes avec 
terrasse, tout confort, 
parc résidentiel (tennis, 
piscine, jeux enfant, 
etc.) dans pinède. 
Semaine ou quinzaine de 
mai à septembre. 
Tel: 92 20 20 67 

• 22 • Maison à vendre à 
Plévin (6 km de Carhaix), 
maison de caractère. Salle 
de séjour, cuisine, chemi­

 4 
 mix­

hangar,

née, salle de bains, 
chambres. Chauffage 
te bois-fuel,
2 000 m2 de terrain. 
Prix : 350 000 F. 

 Tel  : 97 40 95 48 

" Espagne. Appartement 6 
personnes avec cheminée. 

Tout confort. Calme, villa­ge, 
mer, montagne. 
Toutes périodes (mois, 
quinzaine, semaine). 
Tarifs selon période. 
Tel: 19 34 3 459 31 71 

• 73 - Lanslevillard, 
tion de Val-Cenis.
pour 2 personnes 
Haute-Maurienne.

 sta­ 
Studio en
 Pied des 

pistes en hiver (1 500 m à 
2 800 m). Promenades en 
Vanoise, lac du Mont-
Cenis, Italie, en été. De  
700 F à 1400 F/semaine se­
lon période. 
 Tel : (1) 48 69 07 61 

" 05 - Briançon. Collègue 
loue appartement tout
confort 4/6 personnes 
dans maison individuelle 
récente avec jardin et par­
king. Quartier calme. 1 km 
du centre. Proximité sta­
tions de ski et gare SNCF. 
Toutes périodes (mois, 

 Prix quinzaine, semaine).  
selon périodes. 
Tel :9220 20 67 

* 38 • Deux-Alpes. À 
vendre studio 4 personnes, 
30 m2, balcon plein sud, 
pied des pistes.
Tel :85 70 66 60

• 67 - Strasbourg. Vends 
plein centre, 4-5 pièces + 
mezzanine, sdb, douche + 

 d'arti­
 calme,
 grande 

lavabo, cheminée  
san, coin lingerie, 
ensoleillé, très 
cave voûtée. 
Tel : 88 75 12 88 

B

 73 • Les Ménuires, pied  
des pistes. Loue 2 pièces 5 
personnes, tout confort, 
balcon sud. Semaine du 25 
février au 4 mars 95. 
Tel: 74 9044 55 

" Suède du nord. 65 
km  ouest de Umei. 
Maison à louer, 900 
F/semaine 
c o u p l e , 

2 500 F/semaine famille. 
B+B : 160 F/nuit. Ran­
donnée, pêche, ski de fond. 
Contact : France : 48 24 50 
98 (Bourges), 
Suède: 19-46934 410 78 

• 38 • Proximité station 
ski 7-Laux. Châlet au cal­me, 
tout confort, 4/6 per­sonnes. 
À louer pour vacances de 
février. 2 000 F/semaine +  
électricité.  

Tel : 76 90 33 30 

• 14 - Caen. Vends appt 
F4, 3 chambres, cuisine, 

 arrière-cuisine, nombreux 
rangements (70 m2). 

B

Proximité université, ly­
cées et collèges. Libre mai 
95. Prix : 400 000 F.
Tel: 31 93 28 48 

 24 - Gîte rural vacances 
Périgord à Chassaignes 7 
km de Riberac. Maison :  
RC + étage. Séjour cuisine,  
3ch :2 lits 2 pl, 1 lit 1 pl., 
1 Ht enfant. Salle d'eau, 
cheminées. Chauffage
élect. Garage. Terrain clos, 
salon de jardin. Tarif se­
maine du 10/6 au 16/9 : 
1 200 F, autre période : 
1 000 F. Réservation : M. 
Chadefaud. 
Tel: (1)34 17 1785 

 75012 • Paris-Bastille. 
Échange appt 4-6 pers. tt 
confort balcon, contre lo­ 
gement 4 pers. mer ou 
montagne vacances sco-
lares 1995. Dates différées 
possibles. 
Tel (1) 44 68 97 05 

' 65 - Entre Tourmalet et 
Aspin, ait. 1 000 m, loue 

 tout 
 saisons. 

studio 4-6 personnes  
confort, toutes
950 à 1250 F/semaine. 
Tel :62 45 92 43 

' 17 - La Rochelle. À 
louer période de vacances 
sco­ laires. Maison 3 
chambres, véranda, jardin. 
Tel: 46 67 54 36 

 ' 13 • La Ciotat-plage. 
Loue F3 rez-de-jardin, très 
calme, état neuf, terrasse, 
jardinet, parking privé, à 
300 m de la mer. Mai à 
oct. sauf août. 1 600 F/ à 
2 500 F/sem. 
Tel : 76 24 70 58 

• 72 • Confins Sarthe et 
Touraine, 2 h 30 de Paris. 
À vendre fermette, gros 
œuvre bon état, terrain 
1 700 m 2 avec arbres 
frui­tiers de rapport. 3 
pièces, salle d'eau WC, 
four à pain, cellier, 
grenier amé­nageable. 

Bâtiment annexe même 
style aménageable.
Garage. Prix 25 U. Tel : 47 
41 00 06 après 17 h 30. 
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P E R S O N N E L S D E D I R E C T I O N 

LE TORCHON BRULE 
Depuis octobre 1994, les personnels de direction sont 

engagés dans une action pour faire entendre leurs 
revendications. Le mouvement a démarré après la 

condamnation de l'intendant et du chef 
d'établissement d'un LP francilien. Il se poursuit par 

une grève. Une grève admi­
nistrative instal­

lée dans la durée. 
Après le succès de la 
manifestation du 27 no­
vembre 1994, les per­
sonnels de direction, à 
l'appel des principaux 
syndicats, cont inuent 
l'action. Concrètement, 
ils refusent de partici­
per aux réunions ini­
tiées par leur hiérarchie 
et bloquent des actes 
administratifs. 
Pour le Sgen-CFDT, en­
gagé dans l'action, l'ob­
jectif est double : 

• obtenir une réelle re­
conna issance de la 
fonction aussi bien pour 
les chefs que pour les 
adjoints. Actuellement 
plus de six cents 
postes sont vacants, 
signe du peu d'intérêt 
de cette fonct ion. Re­
connaissance matériel­
le certes, mais aussi re­
crutement qui permette 
d'étoffer les équipes de 
direction surchargées 
de travail dans beau­
coup d'EPLE (établisse­
ment public local d'en­
seignement).

• poser sérieusement 
les problèmes de sécu­
rité et de responsabili­
té. Le statut actuel des 
EPLE rend les chefs 
d 'é tab l i s semen t res­
ponsables alors que, 
faute de f inancement 
et de pe rsonne l , ils 
n'ont pas les moyens 
d'exercer cette respon­
sabilité. 

Les conséquences de 
ce m o u v e m e n t sont 
pe rcep t ib les dans la 
carte scolaire, retardant 
les premières opéra­
tions. Le Sgen-CFDT a 

Plus de six cents postes de direction sont 
actuellement vacants. Qui peut contester qu'il y a 
urgence ? 

demandé que les 
conseils d'administra­
tion se tiennent 
norma­lement, sans 
pour au­tant faire les 
remontées 
administratives en 
dé­coulant. De telle 
maniè­re qu'à l'issue 
du mou­vement, les 
CTPA puis­sent 
délibérer en pre­nant 
en compte les avis des 
CA. 

METTRE EN PLACE UN 
GROUPE DE TRAVAIL 

Pour la première fois, 
une rencontre a eu lieu 
entre le Sgen-CFDT et 
le SNPDEN (syndicat 
national des personnels 
de direction de l'Éduca­
tion nationale, 
majori­taire). Si nos 
analyses convergent 
totalement sur la 
sécu r i t é , des points 
de d ivergence 

subsistent sur la 
revalo­risation et sur le 
mode de recrutement. 
Les premières proposi­
tions du ministère sont 
une réponse s t r i c te ­
ment financière à l'en­
semb le de ces pro­
blèmes. Elles ne satis­
font pas notre volonté 
de rédu i re les d i f f é ­
rences entre chefs et 
adjoints en particulier. 
À l'heure où nous écri­
vons .ces lignes, l'action 
se poursuit. Il faut que 
le min is tè re prenne 
conscience de l'ampleur 
du problème. En parti­
culier sur lès responsa­
bilités pour lesquelles la 
création d'un groupe de 
travail n'est pas une ré­
ponse mais un moyen 
pour traiter le problème. 

René Grégoire 

Préinscriptions 
aux concours 

Après l'augmentation bru­
tale du nombre d'inscrip­
t ions lors de la sess ion 
1994 (+ 70 % au CAPLP2 
externe), la session 1995 
connaît une forte hausse 
des p r é - i n s c r i p t i o n s : 
+ 22,6 % au CAPLP2 ex­
te rne, + 21 % pour les 
CAPLP2 internes (statutai­re 
et spéci f ique). La ré­
partit ion des pré-inscrip­
tions pour ces concours 
est la suivante : 21 070 au 
CAPLP2 e x t e r n e pour 
2 300 p laces, 8 967 au 
CAPLP2 interne statutaire 
pour 1 835 places, 5 704 
au CAPLP2 interne spéci­
fique pour 465 places. Le 
concours spécifique PLP2 
sera donc t rès sélect i f . 
Mani fes tement ce n'est 
pas la bonne solution pour 
intégrer les maîtres auxi­
liaires. 
Le cycle préparatoire au 
CAPLP2 in te rne en re ­
gistre, lui, une légère di­
minut ion du nombre de 
pré-inscriptions : 1 102 en
1995 c o n t r e 1 149 en 
1994, soit 4 % de 
moins. 250 places sont 
offertes à ce concours. 

Revalo 95 

L ' in tégra t ion des PLP1 
dans le deux ième grade 
est une pr ior i té. Pour le 
Sgen-CFDT c'est une me­
sure de justice qui doit se 
faire sur la base de l'an­
cienneté. Le Sgen-CFDT 
n'accepte pas que des per­
sonnels puissent être écar­
tés de l'accès au deuxième 
grade. Il l'a fait savoir au 
ministère qui n'en a mal­
heureusement pas tenu 
compte pour la rédaction fi­
nale de la note de service 
(B.O. spécial n° 19).Les 
4 000 places du tableau 
d'avancement au deuxiè­
me grade des PLP2 sont 
insuffisantes pour une inté­
gration rapide des 26 000 
PLP1. Le Sgen-CFDT de­
mande une forte accéléra­
tion de ce rythme. Le mi­
nistère ne respecte même 
pas le statut des PLP qui 
impose que le nombre de 
places du tableau d'avan­
cement soit au moins égal 
à la somme des places of­
fertes aux concours interne 
et ex terne , soi t 4 600 
places pour 1995. Le Sgen-
CFDT étudie la possibilité 
d 'un recours auprès du 
Conseil d'État. 

DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT SPECIALISE 

Départ en stage 

Les candidats à l'exercice 
des fonctions de directeur 
d'établissement d'éduca­
tion adaptée et spéciali­
sée peuvent être institu­
teurs ou professeurs des 
écoles, PLP1 ou PLP2. La 
CAPN du 10 janv ier 
1995, a examiné les can­
didatures présentées par 
lès inspecteurs d'acadé­
mie , en f o n c t i o  n 
du nombre de places 
dispo­nibles au centre de 
forma­tion de Suresnes, 
et du nombre de postes 
de di­recteurs 
d'établ issement 
spécialisé à pourvoir dans 
les départements à la ren­
trée 1995. 

Cette année, 187 
candi­dats é ta ien t 
p résen tés pour 100 
places de stage 
prévues . Le con t ingen t 
des départs a été excep­
t i o n n e l l e m e n t po r té à 
127. 
Un effort important de la 
part du ministère mais in­
suffisant compte-tenu des 
beso ins des dépa r te ­
ments. Les candidats re­
tenus effectueront un 
pré­s tage de t ro is jours 
en février ou en mars 
avant d'être 
déf in i t ivement ad­mis à 
effectuer leur stage d'un 
an. 
Les adhérents s ignalés 
ont été prévenus. 



M E T I E R 

SECOND DEGRE 

Du rififi chez les 
CPE 

Le dossier sur la redéfini­

tion des missions des CE-

CPE est peut-être sur le 

po in t d ' ê t r e r é o u v e r t  . 
Deux enquêtes sur les re­

présentat ions du mét ie r 

sont lancées sur le sujet 

par l ' inspection générale 

"vie scolaire" et la direc­

tion de l'évaluation et de 

la prospective auprès des 

é t a b l i s s e m e n t s et des 

CPE. 

L'enjeu est d'importance : 

le CPE relève-t-il de l'équi­

pe de direction comme le 

prétend un syndicat de... 

chef d 'é tabl issement ou 

des équipes éducatives et 

pédagogiques comme le 

soutient le Sgen-CFDT qui 

en fait le chef d'orchestre 

chargé d 'an imer les ac­

tions relevant de la 

sociali­sation des élèves ? 

Conseillers 
pédagogiques CPE 
Une victoire arrachée de 

haute lutte. 

L ' indemnité pour l 'enca­

drement dans 

l'établisse­m e n t des 

s tag ia i res d ' IUFM 

sera payée aux 

PREMIER DEGRE 

500 points 

Le 10 janv ie r 1995 , la 

CAPN a travaillé sur les 

"500 points". 

Les candidats à un chan­

gement de dépar tement 

qui se trouvent dans une 

situation médicale, 

fami­liale ou sociale 

particuliè­rement grave 

peuvent de­mander à 

bénéficier d'une 

majoration de barème de 

500 points, pour leur per­

mutation. 

Cette année, la CAPN a 

examiné 177 demandes 

(30 % de plus que l'an 

passé) provenant de 51 

départements, et accordé 

97 m a j o r a t i o n s de 500 

points (60 % de plus que 

l'an passé). Il est clair que 

les p r o b l è m e s écono ­

miques t ouchen t égale­

ment notre milieu profes­

sionnel. 

Les adhérents qui avaient 

fait parvenir leur demande 

au Sgen-CFDT ont été im­

m é d i a t e m e n t p révenus 

du résultat. 

CPE, sans doute avec ef­

f e t r é t r o a c t i f , so i t 

277,70 F par semaine et 

par stagiaire. 

Conseils 
Mutations 

• Envoyez votre fiche syn­

dicale le plus tôt 

possible : les 

commissions de véri­

f ication de barème com­

mencent en mars.

• Fai tes parven i r vos 
pièces justificatives au mi­

nistère (DPE, 34, rue de 
Chateaudun, 75436 Paris 
cedex 09 , avan t le 1 " 
mars 1995 et votre dos­

sier médical au médecin 
conseil du ministère avant 
le 15 février.

• Affectation par mesure 
de carte scolaire. Si vous 
en êtes sat is fa i t : n 'ou­

bliez pas d'annuler votre 
éventue l le demande de 
mutat ion nat ionale faite 
en novembre auprès du 
min is tè re . Si vous n'en 
êtes pas satisfait : vous 
pouvez faire une deman­de 

de mutation hors délai 
(dossier fourni par le rec­

to ra t ) ou m o d i f i e  r les 
vœux déjà'exprimés. 

Spécialités au bac 

Qui va corriger les élèves 

qui s u b i r o n t l ' ép reuve 

a m é n a g é e sur laquel le 

por te l 'éva luat ion de la 

spécialité au bac pour les 

d i sc ip l i nes c o n c e r n é e s 

(économie ou maths en 

ES, maths, phys ique ou 

biologie en S) ? 

Le Sgen-CFDT demande 

que ce so i t des ense i ­

gnants ayant enseigné la 

spécial i té et que les co­

pies des élus so ient re­

groupées par spécial i té. 

Ce sera le cas à Lil le, il 

faut l'exiger dans tous les 

centres d'examen. 

Effectifs 
en lycée 

- Baisse de 2 % depuis 
deux ans, c'est deux fois 
plus que prévu.

- Le taux d'entrée en se­

conde baisse de 1,5 % au 
prof i t des lycées profes­

sionnels. 

- Effondrement des effec­

tifs de première (- 8,4 %) 
parce que le taux de re­

doublement recule de 5,3 
% dans cette classe alors 
qu'il augmente en secon­

de (+ 1,1 %). 

A u g m e n t a t i o n du 

nombre d'élèves en pre­

mière technologique, no­

tamment dans les séries 

indus t r ie l les (les sér ies 

DTT et STI augmentent de 

1,12 %). 

EPS 

Programme d'EPS 

Chantier pour la révision 

des object i fs et élabora­

t ion des programmes au 

niveau de la direction des 

lycées et col lèges mais 

également dans le cadre 

de la consultation Bayrou 

du Nouveau contrat pour 

l'école. Les textes seront 

disponibles dans les éta­

b l i s s e m e n t s . Le Sgen -

CFDT o rgan ise une ré­

f l ex ion nat ionale débu t 

av r i l . Fai tes con na î t r e 

votre avis et les conclu­

sions des professeurs de 

vot re é tab l i ssement au­

près du Sgen-CFDT de 

votre académie. 

Corps enchaîné 

Il est possible qu'un cer­

tain nombre d'enseignants 

d'EPS, adhérents du Sgen-

CFDT ne reçoivent pas Le 

Corps enchaîné, leur pério­

dique. Si vous êtes dans 

ce cas , s ignalez le à 

Dan ie l le Dardour à la 

Fédération des Sgen-CFDT 

(adresse ci-dessous). 
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L ' I N V I T É 

"RAPATRIÉES" D'ALGÉRIE 1994 

Un séjour provisoire en France, c'est ce que 
souhaitent ces trois adhérentes de l'Agep (le 
Sgen-CFDT en Algérie). Leur établissement 
a fermé ses portes au printemps ou pendant 

l'été 94 et les autorités consulaires 
françaises les ont contraintes 
à venir ou à rester en France. 

Elles préfèrent garder l'anonymat. 
Elles nous disent dans quelles conditions 

elles et leurs collègues 
de l'office universitaire et culturel 

pour l'Algérie (Oucfa) ou des centres 
culturels français s'installent. 

La lutte pour la démocratie, ce n'est pas seulement à l'étranger mais surtout 
sur place qu'elle se mène. 

Y a-t-il encore du person­
nel français enseignant en 
Algérie? 

Payé par la France, non. Le 
personnel de l'Oucfa ou des 
centres culturels français est 
venu en France dès no­
vembre 93 sur " inc i ta t ion" 
de l'administration. Bien que 
le m in i s t è re des A f fa i res 
étrangères parle de "choix 
volontaire", il a contraint les 
pe rsonne ls à ren t rer dès 
mars 1994, quand les éta­
blissements ont commencé 
à fe rmer . La présence en 
Algérie est depuis lors une 
faute administrative. 
Le dernier lycée français à 
fermer a été celui d'Alger, 
fin août 1994, suite à 
l'as­sassinat des gendarmes 
de l'ambassade de France. 
Les personnels venus en 
France pour y passer les 
vacances d'été ont alors 
été informés qu'ils étaient 
réintégrés d'of­fice. Ils 
devaient prendre un poste 
en France le 6 sep­
tembre ! 

Comment s'est passé 
ce retour plus ou moins 
vo­lontaire? 

Discrètement, surtout pour 
les épouses d'algériens dont 
les conjoints restaient sur 
place, c o m m e nous t ro is . 
Nous avons pris un m in i ­
m u m de bagages . Les 
conjoints algériens qui sou­
haitaient venir en France ont 
obtenu un carte de séjour 
avec permis de travail. Mais 
la plupart sont repartis. Tous 
ont été payés jusqu'au 31 
août, sans obligation de 
service, en respect de leurs 
contrats. Les titulaires ont 
ensuite pris un poste. Les 
non titulaires de l'Oufca (sur­
veil lants, administrat i fs ou 
personnels de service) ont 
ensu i te perçu des al loca­
tions-chômage. Les non titu­
laires des centres culturels 
français n'avaient aucune ga­
rant ie de ressou rces à 
compter du 1 6 r septembre. 

Quelle est maintenant la 
situation de ces person­
nels ? 

Les si tuat ions profess ion­
nelles sont diverses. 
Les non t i t u l a i res ont en 

pr inc ipe une aide à la 
re­cherche d 'emp lo i , 
fourn ie par les ministères 
de l'Édu­cat ion na t iona le 
ou des Affaires 
étrangères depuis 
n o v e m b r e 1994. Ma i s , 
quand elle aboutit, c'est sur 
un contrat à durée détermi­
née. Beaucoup d 'anc iens 
non t i tu la i res des cent res 
culturels français sont -de­
puis c inq mo is sans res­
sources. Ce sont eux qui 
sont dans la pire des situa­
tions. Parmi les enseignants, 
quelques-uns sont mainte­
nant MA, après trois mois 
d 'a t tente; d 'autres MI-SE. 
Quant aux t i tu laires, leurs 
p rob lèmes ne sont pas 

d'ordre matériel ! la plupart de 
ceux rentrés avant l'été ont 
été affectés selon leurs 
vœux. Mais ceux rentrés en 
août 1994 ont été affectés à 
titre provisoire avec obliga­
tion de participer au mouve­
ment national 95. Il n'est pas 
prévu que la fermeture de 
leur ancien é tab l i ssement 
leur donne une bonification 
de barème. 

Pour les questions de 
loge­ment, il semblerai t 
qu 'une dotation budgétaire 
intermi­nistérielle soit à 
l'étude pour l ' indemnisation 
du rapatrie­ment (en 
situation "norma­le", il n'y 
a pas d'indemnisa­tion du 
déménagement des 

"rés idents" de longue date 
en Algérie). Des consignes, 
bien appliquées en province, 
ont été données aux maires 
pour l 'attribution prioritaire 
d'un logement H L M . Ceux 
qui n 'ont pu en bénéf ic ier 
son t encore dans des 
centres d'hébergement. 

Pouvez-vous juger du cli­
mat et de l'activité en 
Algérie? 

La scolarisation est assurée, 
bien que certaines écoles 
soient fermées ou fonction­
nent t rès mal. Une presse 
critique est écrite, imprimée 
et distribuée. 
Malgré le climat de menace, 
malgré la violence, la volonté 
de faire vivre le pays et de 
ne pas rentrer dans le jeu de 
ceux qui veulent le chaos 
est f o r t e . Il est impor tan t 
que des cadres restent sur 
place. La lutte pour la démo­
cratie, ce n'est pas seule­
ment à l'étranger mais sur­
t o u t sur place q u ' e l l e se 
mène. 

Quelle aide administrative, 
quelle action syndicale, at­
tendez-vous? 

Le m in is tè re des A f fa i res 
étrangères et l'Oucfa nous 
informent a minima sur nos 
droits. Il nous refuse les co­
ordonnées d'affectation des 
collègues, rendant l'informa­
tion et l'action collective très 
difficile. 

Syndicalement, il n' y a pas 
de réponse type dans des si­
tuations de crise. De plus, 
dans ces cas- là, les per­
sonnes sont souvent t rès 
discrètes, voire réticentes à 
se fa i re connaî t re . Néan­
moins, au cas par cas, les si­
tuations se résolvent. 
Prioritairement, il faut obte­
nir que tous les non titulaires 
béné f i c i en t d 'a l loca t ions-
chômage, si aucun emplo i 
ne peut leur être accordé, et 
d'une aide effective à la re­
cherche d'un emploi et d'un 
logement. C'est ce que nous 
avons demandé en manifes­
tant à nouveau devant le mi­
nistère des Affaires ét ran­
gères le 1  e r février dernier. 

Propos recueillis par 
Colette Martin 

18 



, 14 mars 
1995 Élections 
Atoss Participez à la campagne 

du Sgen-CFDT 
La quasi-totalité des personnels admi­ 
nistrat i fs , techn iques , ouvr iers et 
sociaux vont voter le 14 mars 1995 
pour élire leurs représentants aux com­ 
missions administratives paritaires. Pour 
les informer sur ce que dit et pro­ pose 
le Sgen-CFDT, votre syndicat dis­ pose 
de la liste des électeurs de votre 
établissement, d'affiches (voir au dos), 
de guides et de tracts pour : 

 et les ouvr ie rs d 'en t re t i en 
d'accueil et agents de service 

les secrétaires et attachés de l 'Admi­ 
nistration scolaire et universitaire 

• les assistants de service social
les conseillers de l 'Administration 
scolaire et universitaire
les ouvriers professionnels, conduc­ 
teurs auto, maîtres-ouvriers et chefs 
de garage
les personnels de labo des établisse­ 
ments d'enseignement
les agents des services techniques et 
des services extérieurs 

Cette information, demandez-la, 
distribuez-la dans votre établissement 



P e r s o n n e l s 
d ' a d m i n i s t r a t i o n 
sco la i r e e t 
u n i v e r s i t a i r e 
A e t B , 
d e l a b o r a t o i r e , 
o u v r i e r s
d ' e n t r e t i e n e t 
d ' a c c u e i l ,
o u v r i e r s 
p r o f e s s i o n n e l s , 
m a î t r e s - o u v r i e r s , 
a g e n t s d e se rv ice 
e t a s s i s t an t s
d e se rv ice soc ia l 

élections 
le 14 mars 1995 

le 
vote 

Solidaire 




